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Liberté + Égalité » Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET de SEINE-et-MARNEDirection de la Coordination des
Services de l'Etat
Bureau du pôle du pilotage des procédures
d'utilité publique

Arrêté préfectoral n° 10 DCSE IC 210
autorisant la société CIBEX à stocker des matières
combustibles dans un bâtiment distinct (bâtiment C) à
usage d’entrepôt couvert, ZAC dela Folle Emprince -
77230 DAMMARTIN-en-GOELE.

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnementet notamment son titre 1er du livre V,

Vu l'arrêté préfectoral n° 09 DAIDD IC 347 du 16 décembre 2009 ordonnant l’organisation d’une enquêtepublique pour une durée d’un mois du 14 janvier 2010 au 15 février 2010 inclus sur le territoire des communesde Dammartin-en-Goële, Othis, Rouvres, Longperrier et Saint-Mard (77)et Eve et Ver-sur-Launette (60),

Vu Parrêté préfectoral n° 10/PCAD/14 du 20 septembre 2010 donnant délégation de signature à M. SergeGOUTEYRON,Secrétaire Général de la préfecture et organisant sa suppléance,

Vu la demande présentée le 29 septembre 2009, complétée les 1° octobre 2009 et 07 décembre 2009, par lasociété CIBEX dont le siège social est situé 5 boulevard de la Madeleine — 75001 PARIS, à l’effet d’êtreautorisée à stocker des matières combustibles dans un bâtiment distinct (bâtiment C) à usage d’entrepôt couvert,Z.A.C.de la Folle Emprince, parc d’activités des Huants — 77230 DAMMARTIN-en-GOELE,

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande,

Vula décision en date du 15 décembre 2009 du président du tribunal administratif de Melun portant désignationdu commissaire-enquêteur,

Vu laccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public,

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux,

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur,

Vu les avis exprimésparles différents serviceset organismesconsultés,

Vu le rapport et les propositions en date du 7 juillet 2010 de l’inspection des installations classées,

Vu Pavis en date du 09 septembre 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu,
Vu le projet d’arrêté porté le 10 septembre 2010 à la connaissance du demandeur,

Vu les observations présentées par le demandeursur ce projet par courrier du 23 septembre 2010,

Vu les propositions du 27 septembre 2010 del'inspection desinstallations classées,



CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisanceset les risques
présentés par les installations,

CONSIDERANTqueles conditions légales de délivrancede l’autorisation sontréunies,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRETE
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L'AUTORISATION

ARTICLE1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société CIBEX dont le siège social est situé 5 boulevard de la madeleine 75 001 PARIS est autorisée, sous réserve du

respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la communes de Dammartin-en-Goële,

Parc d'activité des Huants, ZACdela folle Emprince, bâtiment C lesinstallations détaillées dansles articles suivants.

ARTICLE1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès

lors quecesinstallations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUEDE LA NOMENCLATURE

DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

de : Unité Unité du

Rubrique Alinéa De Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation chères seau du jeune volume
critère autorisé

Stockage en réservoirs manufacturés de capacité équivalente > 100 m° 2777 mé
1432 2a A |honidestiquides inflammables

Dépôt de bois sec ou matériaux mn 29 016 M

combustibles analogues, y compris les volume susceptible |, :6 000
1532 l A [produits finis  conditionnés, à d'être stocké

l'exception des établissements recevant

du public
1510 Q E [Stockage de matières, produits ou Entrepôt composé de Volume del'entrepôt > 50 000 m° 251 406 m

substances combustibles supérieur à |4 cellules d'un volume <300 000
500 t dans des entrepôts couverts pouvant contenirjusqu'à

17 410 t de matières

combustibles

1530 L E Dépôt de papiers. cartons ou matériaux volume susceptible > 20 000 m° 29 016 m°

combustibles analogues y compris les d'être stocké < 50 000
produits finis  conditionnés, à
Fexception des établissements recevant

du public

2662 a E [Stockage de polymères (matières volume susceptible > 1 000 me 29 016 M
plastiques, caoutchoucs, élastomères, d'être stocké < 40 000
résines et adhésifs synthétiques).

2663 16 E Stockage de pneumatiques et produits volume susceptible > 2 000 m 29 016 mé
dont 50 % au moins de la masse totale d'être stocké < 45 000
unitaire est composée de polymères
(matières plastiques, caoutchoucs,
élestomères, résines et adhésifs
synthétiques)

À l'état alvéolaire ou expansé tels que
mousse de latex, de polyuréthanne, de
polystyrène, ete.

2663 2b E [Stockage de pneumatiques et produits volume susceptible > 10 000 m° 29 016 m
dont 50 % au moins de la masse totale d'être stocké < 80 000
unitaire est composée de polymères
{matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs
synthétiques)
Dans Les autres cas et pour les
pneumatiques

1412 26 DC Stockage en réservoirs manufacturés de quantité totale > 6 î 49 t
gaz inflammables liquéfiés susceptible d'être

|

sp
présente

2925 D [Atelier de charge d'accumulateurs Ateliers de charge Puissance maximale > 50 kW 120 KW
d'accumulateurs de courant continu

utilisable    
 

A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume

capacités maximales autorisées.

des installations ou les
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Les quantité deliquides inflammables et de gaz inflammablesliquéfiés respecteront ta règle de cumul suivante :

Q=Q1412/50 + Q1432/2500 < 1

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
 Communes Parcelles Lieux-dits
 

  
Dammartin-en-Goële ZD15 pourpartie et ZD26 pourpartie Les Huants   Lesinstallationscitées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation del'établissementannexé au présentarrêté.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présentarrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans etdonnées techniques contenus dansles différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION
ARTICLE1.4.1. DUREEDE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effetsi l'installation n'a pas été mise en service dans un délaide trois ans ou n'a pasété exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE
ARTICLE1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature àentraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à laconnaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS
Lesétudes d'impact et de dangers sont actualiséesà l'occasion de toute modification notabletelle que prévueà l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces campléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander uneanalyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dontle choix est soumis à son approbation. Touslesfrais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelledemande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE1,5.4, CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Article 1.5.4.1, Cas général déclaration
Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise enchargede l'exploitant.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITE

Sans préjudice des mesures del'article R 512-39-1 du code de l'environnement pourl'application des articles R 512-30-2 àR 512-39-5,l'usage à prendre en compte est un Usage industriel.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notife au préfet ta date de cet arrêt trois mois au moinsavant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise ensécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres queles installations destockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;
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- des interdictions ou limitations d'accès au site ;

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

- la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant doit placerle site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présentarticle.

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative (préciserle tribunal administratif territorialement compétent) :

rer les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del'installation présente pourles intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un
délai de quatre ans à compterde la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à
la fin d'une période de deux années suivantla mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de ‘cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :
 

Dates Textes
 

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu desregistres mentionnésà l'article 2 du décret n° 2005-635

du 30 mai 2005relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pourla protection de l'environnement

 

 

 

 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des
risques d'explosion    
 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire
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 TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT

 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation desinstallations pour :
- limiter la consommation d’eau, etlimiter les émissions de polluants dans l'environnement ;- la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;- Prévenir en toutescirconstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pourl'ensemble des installations comportant explicitementles vérifications àeffectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané defaçon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté,

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant Une connaissancedes dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante auoccasionnelle pour assurerla protection de l'environnementtels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produitsabsorbants…

CHAPITRE2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE
ARTICLE 2.3.1, PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS
Tout dangerou nuisance non suscepübles d'être prévenus partes prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à laconnaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS
ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidentssurvenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratieinte aux intérêts mentionnésà l'articleL.611-1 du code de l'environnement.

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de |

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
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- les récépissés de déclaration et les prescriptions généraies, en cas d'installations soumises à déclaration non
couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectorauxrelatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative
aux installations classées pourla protection de l'environnement,

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées sur le site durant 5 années au minimum.

 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien desinstallations de manière

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées

d'indisponibilité pendantlesquelles etles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leurdurée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si uneindisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurslimites imposées, l'exploitant devra prendre les

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensembie des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le

respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sontidentifiés en qualité et

quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif

soit satisfait, sans pour cela diminuerleur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles

d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme,l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de

poussières et de matières diverses:
- les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,

etc.), et convenablement nettoyées,
- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de bouesurles voies de circulation.

Pour cela desdispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuvent être prises enlieu et place de celles-ci.

ARTICLE3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et

aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pourles tours

de séchage, les dépoussiéreurs…).
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 TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
ARTICLE4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés

à

la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sontautorisées dans les quantités suivantes:

 

Origine dela ressource | Consommation annuelle

 Réseau public 1 800 m° ||

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT
Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garantieséquivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans lesréseaux d'adduction d'eau publique.

Des dispositifs de protection sont placés sur les réseaux d'eau intérieurs afin qu'ils ne puissent pas notamment àl'occasion de phénomènes de retour d'eau, perturber le fonctionnement du réseau public auquelils sont raccordés ouengendrer une contamination de l'eau destinée à la consommation humaine à l'intérieur de l'établissement. Cesdispositifs sont adaptés aux risques et placés en amont immédiat du danger potentiel conformément aux guidestechniques relatifs à la protection sanitaire des réseaux de distribution d'eau destinée à la consommation humaine. Ilsfontl'objet d'une maintenance au moins semestrielle.

CHAPITRE4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l Article 4.3.1. ou non conforme à leursdispositions est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnesou desinstallations serait compromise,il estinterdit d'établir desliaisonsdirectes entre les réseaux de collecte deseffluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment aprèschaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées ainsi que desservices d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :

- l'origine et ia distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autredispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ..)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages detoutes sortes (vannes, compteurs.)
- les ouvrages d'épuration interne avecleurs points de contrôle etles points derejet de toute nature {interne où aumilieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte deseffluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset résister dans le tempsaux actions physiques et chimiques deseffluents ou produits susceptibles d'y transiter,L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.Les différentes canalisations accessibles sont répérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT
Les effluents aqueuxrejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager desproduits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avecd'autreseffluents.
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Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement parrapport à l'extérieur. Ces dispositifs

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’'EPURATION ET

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants :

-les eaux vanneset les eaux usées (lavabo,toilettes, nettoyage.) : EU

-les eaux pluviales non polluées(toitures) : EPnp

-les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, parking, aires de stockage) : EPp

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages detraitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets

fixées parle présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne

marche desinstallations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par

le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques deseffluents bruts

(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrageou d'arrêt desinstallations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement desinstallations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement

desvaleurs limites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les

caractéristiques suivantes:

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié parle présent arrêté N°1
Nature des effluents Eaux usées (EU)

Exutoire du rejet Réseau eaux usées communal
Station d'épuration communale de Dammartin-en-Goële

 

 

Milieu naturel récepteur ou Station detraitementcollective

Conditions de raccordement

Ru de courtois puis ru du longueau
Convention
 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2
 

Nature des effluents
Exutoire du rejet
Milieu naturel récepteur ou Station de traitementcollective
Conditions de raccordement

Eaux pluviales non polluées (ÉPnp}
Bassin de réserve pompier, Noue paysagère,
bassin B/C1 et C2, réseau des eaux pluviales communal
Convention
 

 

Point derejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3
 

Nature des effluents
Exutoire du rejet
Traitement
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective
Conditions de raccordement  Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp)

Débourbeur — séparateur d'hydrocarbures
Bassin B/C1 et C2, réseau des eaux pluviales communal,

Convention
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ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.5.1. Conception

Les dispositions du présent arrété s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée parla collectivité à laquelle appartient leréseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'articte L.1331-10 du code de la santé publique. Cetteautorisation est transmise par l'exploitant au Préfet.

Article 4.3.5.2. Aménagement
4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure(débit, température, concentration en polluant, ..).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions entoute sécurité. Toutes lesdispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspectiondesinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs deprélèvement qui équipent les ouvragesde rejet vers le milieu récepteur.
43.522 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amant, qualité des parois,régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit passensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluentsoit suffisamment homogène.

ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS (HORS EAUX USEES)
Leseffluents rejetés doivent être exempis:
— de matières flottantes,
— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurstoxiques, inflammables ou odorantes,
— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou précipitablesqui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent égalementrespecterles caractéristiques suivantes:
- Température: <30C
— PH: compris entre 5,5 et 8,5,

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélangeinférieure à 100 mg/Pt'i

ARTICLE4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À
L'ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues desactivités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers te milieurécepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES

Les eaux collectées sur les parkings,les voies de circulation les aires de stockage sont des eaux susceptibles d'être polluées.
L'ensemble des eaux pluviales susceptibles d'être polluées sonttraité par un séparateur d'hydrocarbures puis rejetées dans leréseau des eaux pluviales communal.

Le séparateur est entretenu de façon à assurer son fonctionnement nominal, Les boues et les eaux de curage du séparateursont enlevées puis traitées dans desinstallations dûment autorisées à cet effet aussi souvent que nécessaire et au moins unefois par an. Les bordereaux de suivi des déchets sont mis à la disposition de l'inspection desinstallations classées.
ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurslimites en concentration ci-dessousdéfinies:

Référence desrejets vers le milieu récepteur: N° 2 et3

 k ConcentrationsParamètres maximales
mg/l 
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MES 30

DBOS5 5
DCO 25
HydrocarburesTotaux 5
 

 

TITRE 5 - DECHETS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, etl'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement

Les déchets d'emballage visés parles articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi,

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 5493-15 et R 543-40 du code de

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du

28 janvier 1999). Elles sant stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant

notamment les mélanges avec del'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de

l'environnementrelatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurset à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de

l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux

professionnels qui utilisent ces déchets pour destravaux publics, de rembiaiement, de génie civil ou pourl'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R

543-201 du code de l’environnement.

Leshuiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES

DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avantleur traitement ou leur élimination, doiventl'être dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinanteset l'environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sontréalisées sur des aires

étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article

L541-1 du code de l'environnement. ll s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement

autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L’'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement

{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaquelot de déchets dangereux expédié versl'extérieurdoit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code

de l'environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code

de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. Laliste mise à jour des transporteurs

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition del'inspection des installations classées.
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L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application durèglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.
ARTICLE5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballagesindustriels doivent être éliminés dansles conditions desarticles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 ducode de l'environnement portant application desarticles L 541-1 et suivants du code de l’environnementrelatifs à l'éliminationdes déchets et à la récupération des matériaux etrelatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pasdes ménages (J.O. du 21 juillet 1984).
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement parles
installations relevant du livre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du
code de l'environnement.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 
Niveau de bruit ambiant existant dans

les zones à émergence réglementée (incluant le bruit]
de l'établissement)

Émergence admissible pourla période allant Emergence admissible pourla période
de 7h à 22h, sauf dimanchesetjours fériés allant de 22h à 7h, ainsi queles

dimanchesetjoursfériés
 

    
Supérieur à 35 dB{A)}et inférieur ou

égal à 45 dB(A} 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
 

 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUXLIMITES DE BRUIT

Article 6.2.2.1. Installations nouvelles

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes dela journée:

 

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Aliant de 7h à 22h,

{sauf dimanchesetjoursfériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimancheset jours fériés)
 

Niveau sonorelimite admissible  70 dB(A)  60 dB(A)
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs

admissiblesfixées dans le tableau figurantà l'article 6.2.1 dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 6.2.3. CONTROLE DES NIVEAUX SONORES

Dès la mise en service des installations, puis tous les 3 ans, l'exploitant fera réaliser à ses frais, une mesure des niveaux
d'émissions sonores par un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis. Les résultats seront transmis
à l'inspection des installations classées.
Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes,les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure desniveaux vibratoires émis
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées.

 

 



p14/14

 TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concernerlesinstallations et pour en limiter les conséquences. || organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir etmaintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et ie maintien ainsi que pour détecteret corriger les écartséventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANSL'ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances etpréparations dangereuses présentes danslesinstallations, en particulierles fiches de données de sécurité prévues par l'articleR231-53 du code du travail.

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, étatphysique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées parla réglementation en vigueurestconstamment tenu à jour.
Cetinventaire est tenu à Ja disposition permanente des services de secours.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS
ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portéesà la connaissance des intéressés par Unesignalisation adaptée et une information appropriée.Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de toutobjet susceptible de gênerle passage. Ces voies sont aménagées Pourque les engins des services d'incendie et de secourspuissent évoluersans difficulté.
L'établissement est efficacementclôturé sur la totalité de sa périphérie.Au moins deux accès de secours éloignés l'un del'autre, et,le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effetsd'un phénomène dangereux, sont en Permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyensd'intervention.
L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Une voie aumoins est maintenue dégagée pourla circulation sur te périmètre del’entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès des engins desecours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. Chaque point du périmètre del'installation est à une distancemaximale de 60 mètres de cette voie.

Article 7.3.1,1. Gardiennage et contrôle des accès
Aucune personne étrangère à l'établissement nedoit avoirlibre accès aux installations.L'exploitant prend les dispositions nécessaires au conirôle des accès, ainsi qu'à la connaissance Permanente des personnesprésentes dans l'établissement.
Un gardiennage ou une télésurveillance est assuré en permanence.

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies
Force portante calculée pour un véhicule de 160 KN (avec 90 kKN maximum par essieu, ceux-ci étant distant de 3,6mètres minimum),
Résistance au poinçonnement de 80 N/cm? sur une surface minimale de 0,20 m°,- Rayonintérieur R supérieur ou égal à 11 mètres,
-

_

Surlageur S=15/R dansles virages de rayonintérieurinférieur à 50 mètres {8 et R étant exprimés en mètres),- Hauteurlibre supérieur ou égale à 3,5 mètres,
-_ Pente inférieure à 15% :

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE À LA TERRE
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes envigueur.
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des

éventuelles mesures correctives prises.

A proximité d'au moins uneissue estinstallé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couperl'alimentation électrique

pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans

deslocaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un muret des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce muret

ces portes sont respectivement de degré REÏ 120 et El 120.

Dans le cas d'un éclairageartificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas

d'éclatementde l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil.

Les appareils d'éclairage électrique ne sont passitués en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont

protégés contre les chocs.
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Article 7.3.2.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation desinstallations électriques des

établissements réglementés au titre de la législation surles installations classées et susceptibles de présenter des risques

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à

risquesd’explosion est porté à la connaissance del'organisme chargé de la vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des

charges électrostatiques sont mises à la terreet reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Lesinstallations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à ia qualité de

l'environnement, sont protégées contrela foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

POUVANT PRESENTER DES DANGERS

ARTICLE7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement

normal, entretien...) font l'objet de procédureset instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:
- l'interdiction de fumer;
-  Pinterdiction de tout brûülage à l'air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de Pinstaliation (électricité, ventilation, climatisation,

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, surla

mise en œuvre des moyens d'intervention.
Des mesures sontprises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises

en œuvre,
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
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- des exercices périodiques desimulation d'application des consignes de sécurité prévues parle présent arrêté, ainsi
qu'un entraînementrégulier au maniement des moyensd'intervention affectés à leur unité,

- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention
sur celles-ci,

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face
au danger.

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUXD'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dansles installations ou à proximité des zones à risque inflammable,explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature, les risques présentés,
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Les travauxfont l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.4.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi de flamme ou d'une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et éventuellement “permis defeu" et en respectant une consigneparticulière.

Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée.

Le permis rappelle notamment:

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'atmosphère,les risques d'incendie et d'explosion, la mise
en sécurité des installations,
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.} misà la disposition du personnel effectuantles travaux.

Lorsque les travaux sont effectués par uneentreprise extérieure,le "permis d'intervention" et éventuellementle "permis de feu"
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise ou les
personnes qu'ils auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avantla reprise del'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent
quele justifieront les conditions d'exploitation.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Lesflts, réservoirs et autres emballages, les récipientsfixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dontle volume est au moins égalà la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourles stockagesde récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à:

- dansle cas deliquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % dela capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % dela capacité totale desfüts,
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

 



p17/17

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en

permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux decollecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pourles populations

avoisinantes et l'environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pourla récupération des eaux météoriques.

ARTICLE7.5.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite

dangereuse.

ARTICLE7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Lesréservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans desréservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pourles liquides

inflammables dans le respect des dispositions du présentarrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des

eaux pluviales respecte les dispositions du présentarrêté.

ARTICLE7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations

dangereuses sontlimités en quantité stockée et utilisée dansles ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement

normal.

ARTICLE7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées

selonles règles del'art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des véhicules detransport de

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel, éventuel ,des mesures préconisées parl'étude de dangers

pourles produits toxiques…).

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien

déterminéset font l'objet de consignes particulières.

Le stockageet la manipulation de produits dangereux ou polluants,solides ouliquides (au liquéfiés) sont effectués sur des aires

étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

ARTICLE7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereusesrécupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la

plus appropriée.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformesà l'étude de dangers.

ARTICLE7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés etfacilement accessibles. L'exploitant procèdera annuellement à des

essais et visites périodiques du matériel et des moyens de secours.

L'exploitant doit pouvoirjustifier, auprès de l'inspection desinstallations classées, de l'exécution de ces dispositions.Il doit fixer

les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à ladisposition des services dela protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE
L'établissement doit disposer de ses propres moyens delutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimumles moyens définis ci-après:

- uneréserve d'eau d'extinction incendie d'une capacité minimale de 480 m° permettant d'assureren toute circonstanceun débit de 360 m°h pendant 2 heures. Ce débit est fourni parles moyens suivants(l'exploitant doit pouvoir justifier auPréfet dela disponibilité effective en toute circonstance des débits) :

- 120 mh pendant 2 heures répartis sur 2 hydrants alimentés par le réseau d'adduction d'eau, avec unepression minimale en sortie de 1 bars,

- 240 m%h pendant 2 heuresfournis par uneréserve incendie privée au moyen de4 plates-formes d'aspiration,
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés auxrisques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissementet notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement desproduits et déchets (voir point 8.1.5};

- desrobinets d'incendie armés (voir point 8.1.5};

- d'un système d'extinction automatique d'incendie auquel sera éventuellement ajouté des additifs adaptés aux produitsstockés, alimenté par une cuve de 1010 m° dans le cas d’un stockage d’aérosol et/ou de liquides inflammables oualimenté par une cuve de 630 m° enl'absence de stockage de ces produits,

- d'une motopompes de 250 kW assurant un débit de 650 m°/h.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés surle site et aumaniement des moyens d'intervention.

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importequel emplacement. Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute sectionaffectée par unerupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.
L'établissement dispose en toute circonstance, ÿ compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressourcesen eaux suffisantes pourassurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. If utilise en outre deux sources d'énergie distinctes,secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie.
ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour etaffichées dansles lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison descaractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sontsusceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,
- les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses etnotammentles conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des servicesd'incendie et de secours,
- Procédure permettant, en casde lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenirtout transfert de pollution versle milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.6.5.1. Bassin de confinement

Lesrétentions susceptibles de recueillirl'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eauxd'extinction et de refroidissement) doivent avoir :
- une capacité minimale de 2392 m3 si le bâtiment stocke des produits inflammables uniquement ou avec desaérosols,

- une capacité minimale de 1838 m3 si le bâtiment stocke uniquement des aérosols,
- une capacité minimale de 1458 m3 en l'absence de ces produits.

 



p 19/19

Un bassin déporté étanche aux produits collectés confine un volume minimum de 2392 m3 dans le cas d'un stockage de

produits inflammables où de 1838 m3 dans le cas d'un stockage d'aérosol uniquement avant rejet vers le milieu naturel. La

Vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées



 TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 ENTREPOT

ARTICLE 8.1.1. CARACTERISTIQUES

L'entrepôt présente les caractéristiques suivantes:

 
      

 
 

 

  
 

 
 

  

Désignation Bâtiment C
Emprise au sol du bâtiment 21822 n°
Emprise au sol de l'entrepôt 20 726 m°

Hauteur au faîtage 12,13 m _

Caractéristiques des cellules:

J
Désignation

Cellule C1 Cellule C2 Cellule C3 Cellule C4

c 1 Cas n°2 :
as n°1: £ ion - 4 ion:4 ne. préparation : 1 220 +

|

préparation : 1 220 + 2 LL.: à | tion : 942 préparation : 942 427 (Mezzanine) 427 (Mezzanine) préparation : 1 210
Superficie (m°) PréParaton: LI : 3238 logistique: 4 105logistique : 3 803 L logistique : 4 068 logistique : 4 068 gistique :

Aérosols : 655

Produits combustibles
{rubrique 1510)

et/ou Bois, papiers, Liquide inflammablecartons (rubrique 1530) qu a
etiou  Polymères et Produits combustibles {rubrique 1510)
(rubrique 2662) aérosols et/ou Bois, papiers, cartons(rubrique 1530)

et/ou et/ou Polymères(rubrique 2662)
\eluredes Pneumatiques et produits

|

Les cellules Li et aérosols et/ouvan être dont 50% au moins de la peuvent être créée
Éoce és par masse totale unitaire est

|

séparément. Dans le cas Pneumatiques et produits dont 50% au moins de ja masse totale$ cellule composée de polymères ou l'une descellules ne unitaire est composée de polymères (matières plastiques,{matières plastiques, serait pas créée,les caoutchouc, élastomères, résines et adhésifscaoutchouc, élastomères,

|

surfaceslibérées seraient synthétiques){rubrique 2663)résines et adhésifs dédiées au stockage tel | .synthétiques{rubrique que spécifié dans le cas

|

EM aucun cas les produits relevant des rubriques 2662 et 2663 ne2663) n°1. seront stockés dans la mêmecellule

En aucuncas les produits
relevant des rubriques 2662
et 2663 ne seront stockés

dans la même cellule

Nombre
maximale de
palettes (1 m°) 6789 7403 7403 7441pouvant être

stockées

Quantité
maximale de

produits 4061 4442 4442 4485stockés
{tonnes}     
 

 



Toute modification portant surla nature ou la quantité des produits stockés ou leur mode de stockage, susceptible de

générer des risques supplémentaires non couverts parl'étude de danger versée au dossier est de nature à entraîner

un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation et donnelieu au porter à connaissance

préalable et à la mise à jour de l’étude de danger, mentionnés aux articles 1.5.1 et 1.5.2.

ARTICLE8.1.2. DEFINITIONS

Bandes deprotection : bandes disposéessurles revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre cellules, destinées

à prévenirla propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre parla toiture.

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gouttes enflammées: ces définitions sont

celles figurant dansles arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la classification des couvertures en matériaux combustibles par

rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code

de la construction et de l'habitation.

Matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié (tels que toxiques,

inflammables, explosibles, aérosols, réagissant dangereusement avecl'eau, oxydantes ou comburantes).

ARTICLE 8.1.3. IMPLANTATION

La délivrance del'autorisation d'exploiter est subordonnéeà l'éloignement des parois extérieures de l'entrepôt par rapport :

- aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités par des tiers et aux zones destinées à l'habitation, à

l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt et aux voies de circulation autres que celles nécessaires à la

desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Z1 correspondant aux effets létaux en cas d'incendie.

- aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertes au trafic de

voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétentions des eaux pluviales et de réserve d'eau

incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la déserte ou à l'exploitation de

l'entrepôt, d'une distance Z2 correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie.

Lesdistances d'éloignement Z1 et Z2 para rapport au bâtiment,liées aux effets thermiques d'un incendie sont les suivantes:

 

 

 

 

 

Z1 : 5 KW/m° Z2 : 3kKW/m°

Façade Nord-Est 44m 64 m

Façade Sud-Est 21m 33 m

Façade Sud-Ouest 17m 17m

Façade Nord-Ouest 13m 23m      
ARTICLE 8.1.4. CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS

De façon générale,les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (mur, toiture, poteaux, poutres.) suite à

un sinistre n'entraîne pasla ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les celluies de stockage avoisinantes, ni

leurs dispositifs de recoupement,et ne favorise pasl'effondrement dela structure vers l'extérieurde la première cellule en feu.

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1).

Au sud-ouest du site, un merlon paysager de 4 m de hauteur est constitué à une distance de 17 m par rapport à la façade.

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions

constructives minimales précisées ci après :

Article 8.1.4.1. Structure des bâtiments

Les éléments principaux de la structure du bâtiment sont stable au feu de degré 2 heure.

Les parois des façades sud-ouest, sud-est et nord-ouest sont constituée d’écran thermique coupe-feu 2 heures surune hauteur

de 12 mètres.

Article 8.1.4.2. Séparations et compartimentage

Ce compartimentagedoit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d'une cellute de stockage à l'autre.



La paroi séparative des cellules C1 et C2 est coupe-feu de degré 2 heures.

La paroi séparative des cellules C2 et C3 est coupe-feu de degré 4 heures.

La paroi séparative des cellules C3 et C4 est coupe-feu de degré 2 heures.

Les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit êtrerecouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives.Si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules sont prolongéeslatératement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de laparoi.

Lesportes de communication entre les cellules assurent unerésistance équivalente à celle du murtraversé. Elles sont muniesd'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation.

Les percements effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pourle passage de gaines, sont rebouchés afind'assurer un degré coupe-feu équivalentà celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs.

Les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sontmunies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Notamment, lesconduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroitraversée.

La chute de la toiture ou de tout autre élément de structure n'entraîne pas la chute des éléments coupe-feu.

Les planchers des mezzanines occupées par des bureaux sont coupe-feu de degré 2 heures.

Article 8.1.4.3. Toiture

Les éléments de support de la toiture sontréalisés en matériaux MO et l'isolant thermique {s'il existe) est réalisé en matériauxMO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble dela toiture (éléments de Support,isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1.
La toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des paroisséparatives.

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas,lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées.Les matériaux susceptibles de concentrerla chaleur pareffet optique sont interdits (effet lentille).

Article 8.1.4.4. Cantonnementet désenfumage

Les cellules de stockage sontdivisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'unelongueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO {ycompris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration dela toiture et des structures dubâtiment.
Les cantons sont réalisés à l'aide de retombées incombustibles soustoitures d'une hauteur minimale de 2 mètres.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleuret produits imbrûlés.

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile del'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage.

H faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie detoiture. La surface utile d'un exutoire ne doitpasêtre inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantéssurla toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte quel'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse parla ou les autres commandes. Ces commandes manuellessont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment où de chacune des celtules de stockage.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sontréalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules àdésenfumer donnant sur l'extérieur.



Article 8.1.4.5 Ateliers d'entretien du matériel

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures. Les portes

d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d'un ferme-porte. La fermeture des portes ne doit pas

être gênée par des obstacles.

Article 8.1.4.6 Bureaux et locaux sociaux

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel travaillant

directement sur les stockages et les quais, sont isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies

d'un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures.

La fermeture des portes ne doit pas être gênée par des obstacles.

Article 8.1.4.7 Transformateurs

Les transformateurs de courant électriques, lorsqu'ils sont accolés ou

à

l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos

largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un muret desportes coupe-feu, munies d'un ferme porte. Ce muret ces portes

sont de degré coupe-feu 2 heures.

Article 8.1.4.8 Issues

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de

personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres

effectifs (parcours d'une personne dansles allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-

sac.
Deuxissues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues

dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m2. En présence de personnel, ces issues ne sont pas

verrouillées.
Toutesles portes,intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptionsvisibles en toutes circonstances,et leurs accès

convenablement balisés.

ARTICLE 8.1.5. ÉQUIPEMENTS - MOYENS DE LUTTE CONTREL'INCENDIE

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur,

notamment :

e de systèmes d'extinction automatique d'incendie appropriés aux stockages qui doivent être conçus,installés et

entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur ou à des référentiels reconnus et en adéquation

avec les dangers présentés par les matières stockées ;

°  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, surles aires extérieures et dansleslieux présentant desrisques

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction

doiventêtre appropriés auxrisques à combattre et compatibles avec les matières stockées;

« des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt conformément normes en vigueur ou à des référentiels

reconnus et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué

simultanément par deux lances en directions opposées.Ils sont utilisables en période de gel.

Les débits d'eau sont définis à l'article 7.6.3.

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des portes

coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement spécialement adaptés.

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs anticollision. Leur vitesse est

adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les zones où sont entreposés des conteneurs souples).

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules.

ARTICLE8.1.6. DETECTION INCENDIE

Lescellules sont équipées d'un système de détection automatique d'incendie. Le type de détecteur est déterminé en fonction

des produits, objets ou matériels stockés.Il est conforme aux normes en vigueur.

Les alarmes sont reportées à un poste de gardiennagesurle site ou vers une société de télésurveillance, en activité 24h/24h

permettant l'exploitation immédiate desinformations.



ARTICLE 8.1.7. VERIFICATIONS PERIODIQUES
L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, systèmesde détection et d'extinction, portes coupe-feu. notamment). Les vérifications périodiques doivent être inscrites sur un registre.

ARTICLE 8.1.8. EXPLOITATION

Article 8.1.8.1. Etat des stocks
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leurquantité.
Cet état des stocks doit permettre de vérifier à tout instant la naïure des produits, les quantités maximales autorisées et lesrègles de stockage précisées aux chapitres 8.2, 8.3 et 8.4.

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matièresdangereuses prévues dans le code du travail.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et desecours et de l'inspection desinstallations classées.

Article 8.1.8.2. Entretien général
Leslocaux et matériels sontrégulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussières.

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupéshors desallées de circulation.

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matièresdangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyagedoit être adapté aux risques présentés parles produitset poussières.

Article 8.1.8.3. Matériels et engins de manutention
Les matériels et engins de manutention sont entretenus selonlesinstructions du constructeuret conformément aux règlementsen vigueur.

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial.

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pasfixée par une autreréglementation.

Article 8.1.8.4 Aménagementet organisation du stockage
Stockage de produits combustibles

Les matières chimiquement incompatibles où qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont denature à aggraverun incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule.

Les matières stockées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon suivante :- Surface maximale des îlots au sol : 500 mètres carrés ;
- hauteur maximale de stockage: 8 mètres maximum ;
- distance entre deux flots : 2 mètres minimum

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtésouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de latoiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.

Les hauteurs de stockage autorisées sont inférieures aux valeurs imposées par le système de sprinkleur mis en place,conformément au règlement R1 de l'APSAD {ou à référentiel équivalent, reconnu). Cette hauteur dépend de la nature desproduits, de leur type d'emballage, du mode de stockage et du type d'installation de sprinkleur.

La hauteur de stockage des matières dangereuses (liquides inflammables et aérosols) est limitée à 5 mètres par rapport au solintérieur, quel que soit le mode de stockage. La stockage des produits non dangereux au dessus desliquides inflammablesSous couvert d'une protection sprinkler spécifique est autorisé.

Le stockage esteffectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés.

 



ARTICLE 8.1.9. ECLAIRAGE

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en

des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. ils sont en toutes

circonstances éloignés des matières entreposées pouréviterleur échauffement.

ARTICLE8.1.10. STATIONNEMENT, TRANSPORTS ET APPROVISIONNEMENTS

Le stationnement des poids lourds est interdit sur la voie publique. À ce titre plusieurs places (hors quais) sont réservées aux

poids lourds sur le site. Il n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et déchargement. Une

matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devantles issues de secours.

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire

matérialisée réservée à cet effet.

ARTICLE 8.1.11. ACCES

À partir de la voie permettant l'accès des engins de secours mentionné à l'article 7.3.1, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir

accéder à toutesles issues del'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,8 mètres de large au minimum.

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de penteinférieure ou égale à 10 %,

permettant l'accès à chaque cellule sauf s'il existe des accès de plain-pied.

Lesvéhicules dontla présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les

voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagésles accès nécessaires aux secours, même en-dehors des

heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt.

Des aires de mise en station des échelles aériennes accessibles par une voie de trois mètres de large minimum sont mises en

place sur ies façades Nord et Sud.

Cesaires de mise en station des échelles aérienne répondront aux caractéristiques suivantes :

- longueur minimale : 10 mètres,
- largeurlibre de la chaussée portée à 7 mètres,
- pente ramenée à 10%,
- résistance au poinçonnement de 80 N/em? sur une surfacecirculaire de 0,20 mètres de diamètre.

CHAPITRE 8.2 ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS

La charge des accumulateurs s'effectue uniquement dans les locaux spécifiques. En aucun cas, elle ne s'effectue dans les

cellules de stockage ou dans les zones de préparation, réception et expédition des marchandises.

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL

Leslocaux abritant l'atelier de charge d'accumulateurs doivent présenterles caractéristiques de réaction et de résistance au feu

minimales suivantes:
- Murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures
- toiture satisfaisantla classe etl'indice T 30/1
- portes coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique,

- portes donnant versl'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,

-_ pourles autres matériaux : classe MO (incombustibles) .

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumagedoit être adapté aux risques particuliers

de l'installation.

ARTICLE 8.2.2. SOLS, MURS ET RETENTION

Le sol des iocaux de charge sont étanches, incombustibles et traités anti-acide. Les murs sont recouverts d'unerésine anti-

acide sur une hauteur minimale de 1 mètre.

Les locaux sontsurrétention.



ARTICLE 8.2.3. ACCESSIBILITE

L'atelier de charge est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. || est desservi, sur aumoins uneface, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieureà 8 mètres parrapport à cette voie.

Îl existe une porte donnant vers l'extérieur qui sera tenue normalement fermée.

ARTICLE8.2.4. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risqued'atmosphère explosible ou nocive. Le débit d'extraction est donné parles formulesci-après :

Pourles batteries dites ouverteset les ateliers de charge de batteries:
Q=0,05nt
Pourles batteries dites à recombinaison :
Q=0,0025n1!
où
Q = débit minimal de ventilation, en m3/h
n = nombretotal d'éléments de batteries en charge simultanément
1= courant d'électrolyse, en A

Le débouché à l'atmosphère dela ventilation doit être placé aussiloin que possible des habitations voisines et des bureaux.

Le local sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeuxdétonnant dans ce local, La ventilation naturelle sera renforcée par une ventilation mécanique.

Le rejet à l'atmosphère de fera par un conduit incombustible, débouchant à l'air libre en un lieu éloigné de toute sourced'ignition et tel quela dispersion d'un mélange gazeux soit assurée en toutes circonstances sans gêne pourle voisinage.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entrelescellules et restituantle degré coupe-feu dela paroi traversée.

L'atelier sera équipé de dispositifs d'évents correctement dimensionnés et disposés afin d'annuler pour son environnementimmédiat les conséquences d'une explosion dueà l'activité de charge d’accumulateurs.

ARTICLE 8.2.5. DETECTION GAZ

L'interruption des systèmes d'extraction d'air devra interrompre automatiquementl'opération de charge des accumulateurs etdéclencher une alarme.

ARTICLE 8.2.6. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d' organismes spécialisés, les parties de l'installationprésentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,la sécurité publiqueou le maintien en sécurité del'installation électrique.
Lesparties d'instailation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs d'hydrogène.

ARTICLE 8.2.7. MATERIEL ELECTRIQUE DE SECURITE

Lesinstallations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doiventêtre constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.

ARTICLE8.2.8. INTERDICTION DES FEUX

Dans le local, il estinterdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayant fait l'objetd'un "permis de feu" tel que défini au point 8.1.8.3.

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.

ARTICLE 8.2.9. UTILISATION RATIONNELLEDE L'ENERGIE

Les postes de charge d'accumulateurs sont équipés de dispositifs de suivi des charges mesurantl'état réel de charge desaccumulateurs et arrêtant la charge des batteries lorsqu'elles sont totalement rechargées.

 



CHAPITRE 8.3 RAPPORT DE CONTROLE

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation de conformité aux

dispositions de l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à

autorisation sousla rubrique 1510 et del'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un

bureau de contrôle ou d'une société de vérification.

 

TITRE 9 - ECHEANCES

Le présent titre récapitule les documents que l'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées ou les

contrôles qu'il effectue.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Documents/contrôles à effectuer Périodicités/échéances

1.5.1 / 1.5.2 / 1.5.3 Dossier en cas de modifications apportées aux Avantla réalisation des modifications
installations

Déclaration d'accidents et incidents Dans les meilleurs délais

25 Mesures prises pour éviter le renouvellement de ;
sert 15 jours
l'accident

1.5.5 Dossier de remise en état du site 3 mois avant l'arrêt définitif d'activité

1.5.4 Déclaration de changement d’exploitant Dans le mois qui suit le changement

. 6 mois aprèsla mise en service de
6.2.3 Contrôle des niveaux sonores lentrepôt puis triennal

7.3.3 Contrôle desinstallations électriques Annuelle

7.34 Déclaration de conformité foudre Quinquennaleatou apres

7.6.3 Réception des moyens de défense extérieur contre Dèsla mise en eau

l'incendie

BAT Vérification périodique des matériels de sécurité et de Au minimum annuelle

lutte contre l'incendie

8.6 Rapport de contrôle Avant la mise en service de l'entrepôt      
TITRE 10

Article 10-1

Les prescriptions ci-dessus mentionnées prennent effet à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 10-2 : MODIFICATION DE L’INSTALLATION (art. R512-33 du Code de l'environnement)

Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à son voisinage, et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demanded’autorisation, doit être portée avant

sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous Les éléments d’appréciation.

Article 10-3 : TRANSFERT DE L’INSTALLATION(art. R512-33 du Code de l'environnement)

Touttransfert d’une installation soumise à autorisation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande

d’autorisation.

Article 10-4 : CESSATION D'ACTIVITÉ (art. R512-74 du Code de l'environnement)

Toutefois, lorsque l'installation cesse l’activité en deçà du délai précité,l'exploitant doit en informerie Préfet au

moins un mois avantl'arrêt définitif.



Dans les deux cas,l’article R512-74 du Code de l'Environnement est applicable.

Article 10-5 : ACCIDENT- INCIDENT- DÉCLARATION À L’INSPECTION DES INSTALLATIONSCLASSÉES(art. R512-69 du Code de ! ‘environnement)

L'exploitant d’une installation soumise à autorisation est tenu de déclarer sans délai à l’inspection desinstallationsclasséesles accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature àporter alieinte soit à la commodité du voisinage,soit à la santé,la sécurité, la salubrité publique, soit à l’agriculture,soit à la protection de la nature et de l’environnement, soit à la protection dessites et des monuments.

Article 10-6 :DROITS DES TIERS (article L. 514-19 du Code de l’environnement)Le présent arrêté complémentaire est délivré sous réserve des droits des tiers.

Article 10-7 : NOTIFICATION
Le présent arrêté complémentaire sera notifié au bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé deréception,

Article 10-8 : INFORMATION DES TIERS (art. R512-39 du Code de l’environnement)
Une copie de l'arrêté complémentaire est déposée en mairie et peut y être consultée.
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affichéà la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités estdressé parles soins du maire.

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dansl'installation par les soins du bénéficiaire.

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une durée identique.

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de lexploitant dans deux journaux locaux ou régionauxdiffusés dans tout le département.

Article 10-9 : DÉLAI ET VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 du Code de l’environnement)La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif uniquement (Tribunal Administratif deMELUN — 43 rue du Général de Gaulle — 77000 MELUN :

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés,

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison desinconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article 17,dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage des dits actes, ce délai étant, le caséchéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

- les tiers qui n’ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’uneinstallation classée que postérieurement à Paffichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l'ouverture de cetteinstallation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridictionadministrative,
(Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976, article 69 VD«le permis de construire et l’acte de vente, à destiers, de
biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant mentionner explicitementles servitudes afférentes instituéesen application del’article L 421-8 du code de l'urbanisme».



Article 10-10 :

- Ja Secrétaire Générale de la Préfecture,

- je Maire de Dammartin-en-Goële,

- le directeur régionalet interdépartemental de l’environnementet de l’énergie à Paris.

- je chef de l'unité territoriale de Seine-et-Marne de la direction régionale et interdépartementale de

l’environnementet de l'énergie à Savigny-le-Temple,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d’assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la

société CIBEX,sous pli recommandé avec avis de réception.

Melun, le 29 septembre 2010

Le Préfet,

 

COPIE à :
- la société CIBEX,
- fe Sous-Préfet de Meaux,

_ tes Maires de Dammartin-en-Goële, Othis, Rouvres, Longperrier et Saint-Mard (77) et Eve et Ver-sur-Launette (60),

- Je Directeur départemental des territoires

- Je Directeur départemental des services d’incendie et de secours

- le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale des Entreprises, de la concurrence et de la

consommation, du travail et de l'emploi,

- le Délégué Territorial de l”’Agence Régionale de Santé,

- SIDPC
- Je Directeur de l'Agence de l’Eau Seine Normandie

- Je directeur régional et interdépartemental de l’environnementet de l’énergie à Paris.

- le chef de l'unité territoriale de Seine-et-Mame de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de

l'énergie à Savigny-le-Temple.


